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 n° 300 796 du 30 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 

Square Eugène Plasky 92-94/2 

1030 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE 

 

Vu la requête introduite le 22 mai 2023, par X qui se déclare de nationalité burundaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision de prolongation du délai de transfert Dublin, prise par l'Office 

des Etrangers le 23.03.2023 et [lui] notifiée par envoi recommandé (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi ci-après ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me C. DESENFANS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 18 septembre 2022 et a introduit une demande de 

protection internationale auprès des autorités belges le lendemain de son arrivée présumée dans le 

Royaume.  

 

1.2. Le 26 septembre 2022, les autorités belges ont sollicité des autorités croates la reprise en charge du 

requérant, en application de l’article 18.1 b) du Règlement n°604/2013 du Parlement Européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 

responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États 

membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement 

Dublin III »).  
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1.3. En date du 10 octobre 2022, les autorités croates ont acquiescé à la demande des autorités belges, 

en application de l’article 20.5 du Règlement Dublin III.  

 

1.4. Le 28 novembre 2022, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater).  Un recours a été introduit contre cette décision 

auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 300 795 du 30 janvier 2024. 

 

1.5. Le 23 mars 2023, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de prorogation 

du délai de transfert Dublin. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Considérant que les autorités croates ont marqué leur accord pour la reprise en charge du requérant 

sur base de l’article 20.5 du Règlement Dublin (UE) 604/2013 le 24.10.2022. 

 

Considérant que l’article 29.1 du Règlement Dublin (UE) n°604/2013 prévoit que le demandeur soit 

transféré dès qu’il est matériellement possible et, au plus tard, dans un délai de six mois à compter de 

l’acceptation par un autre État membre de la requête aux fins de prise en charge ou de reprise en charge 

de la personne concernée. 

 

Considérant que l’article 29.2 du Règlement Dublin (UE) n°604/2013 précise que si le transfert n’est pas 

exécuté dans le délai de six mois, ce délai peut être porté à un an au maximum s’il n’a pas pu être procédé 

au transfert en raison d’un emprisonnement de la personne concernée ou à dix-huit mois au maximum si 

la personne concernée prend la fuite. 

 

Considérant que l’article 9.2 du Règlement d’exécution n°118/2014 de la Commission du 30 janvier 2014 

modifiant le règlement (CE) n° 1560/2003 détermine que si l’État membre qui, pour un des motifs visés à 

l’article 29, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 604/2013, ne peut procéder au transfert dans le délai 

normal de six mois à compter de la date de l’acceptation de la requête aux fins de prise en charge ou de 

reprise en charge de la personne concernée, ou de la décision finale sur le recours ou le réexamen en 

cas d’effet suspensif, d’informer l’État responsable avant l’expiration de ce délai (sic). 

 

Considérant qu’une décision « 26 quater » a été notifiée en mains propres à l’intéressé en date du 

29.11.2022; que dans ladite décision il a été déterminé que la Belgique n'est pas responsable de l'examen 

de la demande de protection internationale. 

 

Considérant qu’il ressort d’une communication d’un collaborateur du département « Alternatives à la 

détention» datée du 05.12.2022, que l’intéressé a quitté la structure d’accueil (située à [E.] 40 1930 

Zaventem) afin de se rendre à une nouvelle adresse (située à Rue de [G.] 115, 1140 Bruxelles). 

 

Considérant que selon une communication de l’agent de quartier en charge des inscriptions au 115 rue 

de [G.], il ressort que deux contrôles de police ont été effectués à la dernière adresse connue de l’intéressé 

au courant du mois de décembre, considérant que ces contrôles de police se sont soldés sur un constat 

négatif.   

 

Considérant que la concierge de l’immeuble a indiqué ne pas connaitre (photo à l’appui) l’intéressé. 

 

Considérant que l’intéressé n’a pas pu être trouvé à cette dernière adresse connue de l’Office des 

étrangers. 

 

Considérant qu’il apparait, dès lors, que l’intéressé a pris la fuite; en effet, l’intéressé ne peut être localisé 

par les autorités belges, de sorte que son transfert dans l’État membre responsable de sa demande de 

protection internationale est rendu impossible. 

 

Par conséquent, il est décidé que le délai de transfert vers l’État membre responsable est prolongé à 18 

mois, conformément à l’article 29.2 du Règlement (UE) n°604/2013 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation de l’article 47 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne (ci-après « Charte ») ; des articles 3 et 13 de la Convention 
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européenne des droits de l’Homme (ci-après « CEDH ») ; des articles 27 et 29 du Règlement 604/2013 

(ci-après « Règlement Dublin III ») ; des obligations de motivation consacrées à l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 relative à l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des étrangers 

et aux articles 1er à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ; du droit 

fondamental à une procédure administrative équitable, principe de droit européen, notamment consacré 

par l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, consacré en droit belge au 

travers des « principes de bonne administration », particulièrement du principe de minutie, de 

proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation 

d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, ainsi 

que le devoir de minutie et de prudence, ainsi que le droit d’être entendu de manière utile et effective ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, titrée « la notion de fuite et l’obligation de motivation formelle », le 

requérant s’adonne à des considérations théoriques afférentes à ces deux notions ainsi qu’à un rappel de 

la teneur des principes et dispositions visés au moyen. Il fait ensuite valoir ce qui suit : « La partie 

défenderesse fonde sa décision de prolongation sur l’article 29.2 du Règlement Dublin III. Or, cette 

disposition ne prévoit que deux possibilités de prolongation du délai : 

- d'une part l'emprisonnement, qui n'est pas applicable en l'espèce, et 

- d'autre part la « fuite », notion sur laquelle la partie défenderesse se fonde. 

La prolongation du délai de transfert est donc une exception.  

 

L’article 29.2 du Règlement Dublin III doit faire l’objet d’une interprétation restrictive. 

[Il] est d’avis que cette notion de « fuite » n’est pas rencontrée in specie. 

Soulignons, d’abord, que cette notion de « fuite », n’est pas définie dans le Règlement Dublin III. La 

version néerlandophone de ce Règlement Dublin laisse toutefois peu de place à l’interprétation dès lors 

qu’elle mentionne « een risico op onderduiken ». Or « onderduiken » se traduit par « cacher », notion qui 

démontre bien d’une intention dans le chef du requérant. Dans son arrêt Jawo du 19 mars 2019, la CJUE 

(C.J.U.E., 19 mars 2019, Jawo, C-163/17, ECLI:EU:C:2019:218) a eu l’occasion de se prononcer sur 

l’interprétation à donner à cette notion de « fuite ». Elle statue à cet égard : En effet, le requérant n’a à 

aucun moment cherché à se cacher des autorités. Le simple fait d’être absent de son domicile lors d’un 

contrôle de police, ne peut suffire à affirmer que le requérant est « en fuite ».  

 

Comme mentionné dans la décision attaquée, il n’y a eu qu’un seul contrôle. Aucune conclusion ne peut 

être donc tirée de cette simple absence […]. La motivation avancée par la partie défenderesse n’est pas 

conforme à l’interprétation donnée par la Cour de Justice quant à la notion de fuite au sens de l’article 

29.2 du Règlement Dublin III dans l’arrêt Jawo précité. Cette interprétation est pourtant autonome et 

uniforme et s’impose à tous les États. La partie défenderesse ne pouvait s’en écarter. 

Il convient de rappeler que la Cour de Justice a pris le soin de précisé (sic) que le délai de six mois ne 

peut être prolongé qu’à titre exceptionnel lorsque le transfert est matériellement impossible par l’Etat 

membre requérant. 

Elle a également considéré que les États membres pouvaient présumer que le demandeur de protection 

internationale était en fuite seulement s’il avait l’intention de se soustraire à ses autorités dans le but de 

faire échec à son transfert. L’analyse doit être individuelle.  

 

La Cour rappelle encore que l’Etat membre peut conclure à une fuite si le demandeur n’informe pas les 

autorités qu’il a quitté son lieu de résidence à condition que celui-ci ait dûment été informé des obligations 

lui incombant. 

Or, in specie, force est de constater [qu’il] réside toujours actuellement au sein de la même adresse que 

celle qu’il a transmis (sic) aux autorités compétentes. Cette circonstance n’a pour effet que de renforcer 

le constat ci-dessus dressé. 

 

Ainsi et dès lors que les autorités compétentes ont toujours été informées [de son] lieu de résidence, la 

partie défenderesse ne démontre d’aucune intention dans [son] chef de se soustraire aux autorités belges. 

[Il] ne peut en aucun cas être déclaré « en fuite » au sens de l’article 29.2 du Règlement Dublin III. La 

seule circonstance qu’il n’était pas présent à son domicile le 20.03.2023, ne permet pas de tirer une autre 

conclusion. 

En [le] déclarant en fuite au sens de l’article 29.2 du Règlement Dublin III, la partie défenderesse commet 

une erreur manifeste d’appréciation. La décision entreprise n’est pas adéquatement motivée. Ainsi, les 

article (sic) 29.2 du Règlement Dublin III interprété à la lumière de l’arrêt Jawo de la CJUE, mais aussi 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, les articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 et les principes de 

bonne administration s’en trouvent violés. Partant, le présent moyen est fondé en sa première branche. 

La décision entreprise doit être suspendue puis annulée ». 
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2.1.2. Dans une seconde branche, intitulée « le principe de bonne administration, le droit d’être entendu 

et l’obligation de motivation formelle », le requérant expose ce qui suit : « […] [La] motivation est 

inadéquate. Comme mentionné supra, [il] ne s’est absenté de son domicile durant une courte période 

(sic). Cette courte absence ne pourrait être considérée comme une tentative de « fuite » de [sa] part. 

 

La partie défenderesse ne lui a jamais indiqué que son absence lors d’un contrôle de police serait 

interprétée comme une fuite au sens de l’article 29.2 du Règlement Dublin III. Ayant manqué à son devoir 

d’informations (sic), et donc de bonne administration, la partie défenderesse ne pouvait déduire [de son] 

comportement à (sic) une volonté de se soustraire intentionnellement. 

 

En outre et surtout, la partie défenderesse [ne lui] a pas permis de faire valoir ses arguments, d’expliquer 

les raisons justifiant son absence lors de ces contrôles. 

En effet, force est de constater que la partie défenderesse n’a pas même tenté de [le] contacter (par 

exemple via son conseil ou un courrier adressé à son lieu de résidence dont il (sic) a parfaitement 

connaissance) avant d’affirmer [qu’il] se soustrait délibérément aux autorités nationales compétentes. 

Or, s’il avait été entendu et dûment interrogé sur les raisons de son absence, il aurait valablement expliqué 

que son intention n’a jamais été de « se cacher ».  

 

Il entend simplement faire valoir son droit au recours effectif, ce qui justifie qu’il ne peut exécuter 

volontairement l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié et contre lequel il avance des arguments 

valables.  

Rappelons en effet qu’il a introduit un recours en suspension et en annulation contre son annexe 26quater 

par lequel il soutient que son renvoi vers la Croatie serait contraire à l’article 3 de la CEDH.  

Rappelons encore que le droit à un recours effectif est un droit fondamental garanti par l’article 13 de la 

CEDH mais aussi par l’article 27 du Règlement Dublin III et l’article 47 de la Charte. 

Or, un recours effectif doit permettre au demandeur d’asile de voir son transfert vers un autre Etat membre 

suspendu jusqu’à ce qu’une décision judiciaire soit rendue à l’égard du recours contre la décision dudit 

transfert. Ainsi, tant que le Conseil du contentieux des étrangers n’a pas tranché, le transfert ne peut être 

effectué car il peut encore être considéré comme illégal par un juge. 

En effet, l’effectivité des recours déduite de l’article 13 exige bien que l’autorité compétente statue sur ces 

violations avant d’exécuter une décision d’éloignement du territoire. 

[…] 

[Ses] raisons sont donc valables et n’ont aucun lien avec une éventuelle volonté de « fuite » dans son 

chef. Il ne disparait pas, ne se cache pas.  

 

Si la partie défenderesse avait cherché à [le] contacter et lui avait permis de faire valoir ses arguments à 

l’égard de son intention de prolonger le délai de transfert au motif qu’il aurait « pris la fuite », [il] aurait fait 

valoir certains éléments qui auraient pu exercer une influence sur le processus décisionnel, et 

particulièrement, il aurait démontré son défaut d’intention de se soustraire aux autorités belges. 

Dans l’arrêt Jawo précité, la CJUE indiquait : «  70. (…) Ledit demandeur conserve la possibilité de 

démontrer que le fait qu’il n’a pas avisé ces autorités de son absence est justifié par des raisons valables 

et non pas par l’intention de se soustraire à ces autorités. » 

En l’espèce, [il] n’a pas eu la possibilité, avant de se voir remettre la décision attaquée, de démontrer qu’il 

n’avait aucune intention de prendre la fuite. 

Or, in casu, [il] n’a pas été entendu avant la prise de décision. La partie défenderesse n’a pas même tenté 

de le contacter à cet effet et ce alors qu’elle est en connaissance de ses coordonnées et de celles de son 

conseil. 

Or, inutile de rappeler que le principe général audi alteram partem s’impose à l’administration chaque fois 

qu’elle risque de prendre une décision qui s’avère significativement défavorable à son destinataire (C. 

Const., arrêt n°49/2012 du 22.03.2012), qu’il soit un agent de la fonction publique ou une personne 

physique ou morale non dotée de ce statut (Renders David, L’acte administratif, op. cit., p. 306). 

Partant, la partie défenderesse n’a pas respecté son devoir de minutie et a violé [son] droit à être entendu. 

Le moyen est fondé en sa seconde branche. La décision entreprise doit être suspendue puis annulée ». 

 

 

 

 

3. Discussion 
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3.1. Sur les deux branches réunies du moyen unique, le Conseil observe que le requérant ne conteste 

pas utilement la motivation de l’acte entrepris mais se contente de dénoncer péremptoirement son 

caractère insuffisant et d’affirmer que la notion de fuite implique la volonté de se soustraire délibérément 

aux autorités compétentes pour organiser son transfert, ce qui n’est pas son cas dès lors qu’il a 

communiqué son adresse auxdites autorités.  Ce faisant, il demeure en défaut de renverser le constat 

posé par la partie défenderesse qu’il n’a pu ni être localisé ni contacté à l’adresse renseignée et que cette 

dernière a pu raisonnablement en conclure qu’il rendait son transfert impossible. 

 

S’agissant de la violation alléguée du droit à être entendu, force est de constater que le requérant ne 

précise nullement les éléments qu’il aurait voulu communiquer à la partie défenderesse et qui auraient pu 

infirmer les constats dressés par celle-ci quant à sa situation personnelle, se limitant à arguer 

péremptoirement et sans plus de développements que « s’il avait été entendu et dûment interrogé sur les 

raisons de son absence, il aurait valablement expliqué que son intention n’a jamais été de « se cacher » 

et qu’ « [il] aurait fait valoir certains éléments qui auraient pu exercer une influence sur le processus 

décisionnel, et particulièrement, il aurait démontré son défaut d’intention de se soustraire aux autorités 

belges » de sorte que le Conseil ne perçoit pas l’intérêt du requérant à soulever son grief. Par identité de 

motifs, il ne saurait être conclu à une violation « de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, [des] articles 

1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 et [des] principes de bonne administration […]». 

 

In fine, s’agissant de l’argument selon lequel « Il entend simplement faire valoir son droit au recours 

effectif, ce qui justifie qu’il ne peut exécuter volontairement l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié 

et contre lequel il avance des arguments valables.  Rappelons en effet qu’il a introduit un recours en 

suspension et en annulation contre son annexe 26quater par lequel il soutient que son renvoi vers la 

Croatie serait contraire à l’article 3 de la CEDH.  Rappelons encore que le droit à un recours effectif est 

un droit fondamental garanti par l’article 13 de la CEDH mais aussi par l’article 27 du Règlement Dublin 

III et l’article 47 de la Charte. Or, un recours effectif doit permettre au demandeur d’asile de voir son 

transfert vers un autre Etat membre suspendu jusqu’à ce qu’une décision judiciaire soit rendue à l’égard 

du recours contre la décision dudit transfert. Ainsi, tant que le Conseil du contentieux des étrangers n’a 

pas tranché, le transfert ne peut être effectué car il peut encore être considéré comme illégal par un juge. 

En effet, l’effectivité des recours déduite de l’article 13 exige bien que l’autorité compétente statue sur ces 

violations avant d’exécuter une décision d’éloignement du territoire », le Conseil souligne que le requérant 

n’y a plus aucun intérêt dès lors que le recours dont question a été rejeté par un arrêt n° 300 795 du 30 

janvier 2024. 

 

A titre superfétatoire, le Conseil remarque que le requérant a parfaitement été mis à même de faire valoir 

ses moyens de défense à l’encontre de la décision attaquée dans le présent recours. Partant, le Conseil 

ne constate aucune violation du droit au recours effectif consacré par la disposition susmentionnée. 

 

3.2. Partant, le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS V. DELAHAUT 

 


